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Rentree 2015 

Certifie s, agre ge s, PLP, professeurs d’EPS, documen-
talistes : tout le monde dans le me me bateau ! (y 
compris les professeurs de CPGE lorsqu’ils sont agre -
ge s sauf pour la de finition du temps d’enseignement) 

Des professeurs caporalise s, sous pression, stresse s 
et surcharge s de travail : ce n’est pas notre concep-
tion de notre me tier, de l’Ecole. Cela n’est pas bon 
pour nos e le ves ! 

L’enseignement + un ensemble 
de « missions liées » exten-
sibles a  loisir dans le cadre de 
l’autonomie des e tablissements 

Une re daction faussement « e vi-
dente » et si « ge ne raliste » qu’elle 
rend les professeurs corve ables a  
merci et gratuitement ! Exemples: 
« e valuation des e le ves » et non « 
e valuation de ses e le ves »…ou « 
re union de l’e quipe pluri-
professionnelle » : pas de nombre 
limite fixe  
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Toutes les taches supplémentaires (professeur principal, référent culture, référent TICE) ne don-

nent lieu à décharges que sur accord du Recteur, après proposition du conseil d’administration 

Suppression de 

l’heure de première 

chaire en BTS 

Plus de minoration de service pour classes 

surchargées dont le nombre va s’ac-

croitre ! 

Pondération de 0.1 pour toute heure effectuée dans le cycle terminal du lycée général et tech-

nologique : il faudra en faire dix pour obtenir une heure de pondération. Tous les collègues qui 

ont actuellement une heure de première chaire car effectuant de six à neuf heures dans ce 

cycle sont perdants et devront travailler plus. 

Consécration des services partagés sur 3 établissements 

d’une même commune ou 2 établissements de deux com-

munes différentes, titulaires comme TZR : l’heure de dé-

charge accordée ne compensera pas l’augmentation des 

temps de transport et l’étalement inévitable des emplois 

du temps 

Moins de décharges 

(suppression de l’heure de 

laboratoire en technologie, 

de cabinet en histoire-

géographie, de laboratoire 

langues) 

Les professeurs documentalistes qui effectueront des 

heures d’enseignement n’auront pas droit à la pondération. 

Et qu'entend-t-on par heures d'enseignement? Des heures à 

l'emploi du temps des élèves, à l'année? La participation aux 

heures de TPE? ECJS? ou à d'autres activités pédagogiques 

ponctuelles? Auquel cas, l'annualisation du temps de travail 

est déjà actée pour ces collègues!  



Le décret exclut les PLP des pondérations ho-

raires (0.1 heure par heure de cours dans la 

limite de 10 heures) octroyées dans les 

classes d’examen. SUD Education a dénoncé 

en CTM cette exclusion scandaleuse des en-

seignant-e-s de la voie professionnelle. Sud 

Education a déposé un amendement visant à 

empêcher d’imposer aux personnels des 

compléments de service dans les sections 

d’apprentis : le ministère l’a rejeté ! 

Dans le premier degre , Darcos, ministre de Sar-

kozy, a supprime  la classe le samedi matin. Pour 

les enseignants, les heures du samedi ont e te  

remplace es par 108 heures annualise es (3h x 36 

semaines) effectue es hors pre sence des e le ves. 

Cela a surtout permis à l’administration de 

décider du contenu et des modalités d’une 

partie du travail hors classe des enseignants. 

Dans le de coupage de ces 108 heures, avec l'or-

ganisation de quelques confe rences pe dago-

giques, on a me me re ussi a  laisser croire qu’il y 

avait une part de formation continue, quand, 

dans le me me temps, on re duisait la formation 

continue des personnels comme jamais aupara-

vant. 

C'est l'administration qui a de cide  du de coupage 

et du contenu de ces heures annualise es. La , de -

ja , le ministe re parlait de la reconnaissance de la 

multiplicite  des ta ches des enseignants du pre-

mier degre  Il n'y a eu aucune re duction du 

temps de travail et au final c'est le contrôle 

sur le temps de travail hors de la classe qui 

est passé entre les mains des corps d’inspec-

tion. 

La nouvelle re daction de notre statut, en 

nous rattachant explicitement au de cret sur 

le temps de travail dans la fonction publique 

(1607 heures annuelles) va ine luctablement 

conduire à marginaliser le temps d’ensei-

gnement au profit d’une augmentation du 

temps de réalisation de tâches diversi-

fiées et non rémunérées. 

Cela a d’ailleurs déjà commencé dans les 

e tablissements ou  le nouveau de cret s’ap-

plique de s cette anne e : les REP +. La ponde -

ration de tous les horaires a  1.1 dans ces e ta-

blissements a donne  lieu a  de nombreuses 

tentatives, de la part des chefs d’e tablisse-

ment, de transformation de celle-ci en 54 

heures annualise es (18h de concertation in-

ter-degre s en plus du temps de cours • 18h 

de formation qui seraient dispense es hors 

temps scolaire des e le ves et 18h de concer-

tation interne, soit 30 minutes hebdoma-

daires). 



 

Que 
faire 

Les re unions multiples a  propos des « ne gociations me -

tier » qui ont dure  plusieurs mois se soldent par un texte 

lourd de risques en ce qui concerne la de gradation des 

conditions d’e tude de nos e le ves et nos conditions de tra-

vail. 

La pseudo reconnaissance de nos missions ne dé-

bouche sur aucune re duction du temps de travail, sur au-

cune ame lioration statutaire, mais sur l'allongement du 

temps de travail sur un contro le accru de nos ta ches hors 

de la classe et par le renforcement des pouvoirs des chefs 

d’e tablissement quant aux contenus de celles-ci et cela 

sans la moindre revalorisation salariale à l’horizon. 

Les choix du ministe re de l’Education Nationale sont 

donc ceux d’une gestion technique dicte e par la politique 

d’austérité du Gouvernement. 

Si certaines organisations syndicales ont de cide  de la 

soutenir (SGEN-CFDT, UNSA) par un votre positif ou par 

une abstention complice (SNES-FSU) au Comite  Tech-

nique Ministe riel ce n’est pas le choix de SUD Education 

qui a vote  contre. 

Nous voulons, aux côtés des personnels, renforcer 

les luttes pour une autre école, égalitaire, laïque et 

émancipatrice et mener le combat dans nos établis-

sements. 


